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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
 
 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-16-4 et R. 222-17 ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 

VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller d’Etat, 

en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-

Marseille ; 
 
VU  le décret du Président de la République du 26 juin 2024 nommant M. Emmanuel ROUX en qualité de recteur 

délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er juillet ; 

 

VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 

quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT dans 

l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-06-00020 en date du 6 janvier 2025 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2025-002 du 6 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Benoît 
DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- Côte 
d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 
d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 
budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 

VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 3 juin 2024 portant délégation générale et permanente de signature à M. Laurent NOÉ, 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  l’arrêté du recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur portant délégation de signature à M. Laurent NOÉ, secrétaire 

général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 10 mars 2020 portant création d’un service régional en charge de l’enseignement supérieur 

de la recherche et de l’innovation (DRA-ESRI). 

 

 

- A R R E T E – 
 

 

ARTICLE 1ER. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, et de Mme Marie-Laure FOLLOT,  adjointe au secrétaire général de la 

région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à Mme Mélanie GALAND, 

directrice du service régional chargé de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation (DRA-ESRI) à 

l’effet de signer dans le cadre de son champ de compétence les actes ci-après désignés : 

 

Région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2025-01-07-00008 - Arrêté portant délégation de signature du recteur de région

académique PACA - DRAESRI 41



 

 2 

1. l’ampliation et la notification des arrêtés du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

2. la légalisation des diplômes, des certificats de scolarité et des relevés de notes destinés à être produits à 

l’étranger ; 

3. l’attribution de dérogations aux étudiants handicapés pour inscription au DAEU ; 

4. les avis relatifs aux demandes de recours gracieux formulées dans la cadre du contrôle de l'assiduité des 

étudiants ; 

5. les autorisations des étudiants à prolonger ou à renouveler leur séjour hors du territoire métropolitain, au-delà 

d’une année universitaire, afin d’assurer à leurs parents le maintien du bénéfice des prestations familiales; 

6. les ordres de mission temporaires à l’étranger concernant les praticiens hospitaliers ; 

7. les arrêtés de mise à disposition temporaire des personnels hospitalo-universitaires ; 

8. la liste des candidatures recevables au concours national d’agrégation de l’enseignement supérieur ; 

9. la validation des campagnes d'emplois des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 

professionnel (EPSCP) de l’académie (ATRIA) ; 

10.  les autorisations ou refus d'enseigner pour les personnels des établissements privés reconnus par l’État ; 

11.  les dispenses de la condition préalable de cinq ans de fonction d’enseignement pour pouvoir exercer des 

fonctions de direction d’un établissement d’enseignement supérieur privé à distance ; 

12. la signature des diplômes nationaux de l'université de Toulon et de l’Université Côte d’Azur. 

13.  les autorisations de cumul de fonctions et de rémunérations pour les personnels relevant de la DRA-ES ; 

14.  les ordres de mission et les convocations pour les personnels appelés à assister aux réunions organisées 

par la DRA-ES ou en relevant. 

 

ARTICLE 2. - En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Mélanie GALAND, la délégation de signature qui lui 

est confiée à l'article premier sera exercée par Mme Catherine CARBONE, son adjointe. 

 

ARTICLE 3.- Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 

Provence-Alpes-Côte d'Azur.  

 

 

 

 

        Fait à Aix-en-Provence, le 7 janvier 2025 

 

         

         SIGNE 

 

Benoît DELAUNAY 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
 
 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-16-4 et R. 222-17 ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller d’Etat, 

en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-
Marseille ; 

 

VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 

quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ;  

 

VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT, dans 

l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

 

VU l’arrêté ministériel en date du 17 mars 2023 portant nomination de M. Laurent LUCCHINI, personnel de 

direction hors-classe, dans l’emploi de conseiller de recteur, délégué regional académique à la formation 

professionnelle initiale et continue et à l’apprentissage de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur;  

 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-06-00020 en date du 6 janvier 2025 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2025-002 du 6 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Benoît 

DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- Côte 

d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable 

d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le 

budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 

 

VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Benoît DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-

Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, en 

matière d’ordonnancement secondaire ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 3 juin 2024 portant délégation générale et permanente de signature à M. Laurent NOÉ, 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 10 mars 2020 portant création d’un service régional chargé de la formation professionnelle 

initiale et continue et de l’apprentissage, dénommé direction régionale académique de la formation 

professionnelle initiale et continue (DRA-FPIC). 

 

 

- A R R E T E – 
 

 

ARTICLE 1ER. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la 

région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à M. Laurent LUCCHINI, 

personnel de direction hors-classe, conseiller du recteur, délégué regional académique à la formation 

professionnelle initiale et continue et à l’apprentissage, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et 

compétences, les actes suivants : 
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I- Concernant la formation professionnelle initiale : 

 

- les ordres de mission et les convocations pour les personnels placés sous l’autorité du DRA-FPIC ; 

- les conventions conclues entre des partenaires (branches professionnelles, entreprises, OPCO, associations et 

autres structures économiques ou sociales) et le rectorat pour la mise en oeuvre des missions de la DRA-FPIC.  

 

II- Concernant la formation professionnelle continue et l’apprentissage : 

 

- les demandes de positionnement règlementaire des candidats en formation continue pour les diplômes suivants 

: mention complémentaire, CAP, BTS, brevet professionnel et baccalauréat professionnel. 

- les demandes de recevabilité administrative dans le cadre de l’organisation du dispositif de validation des acquis 

de l’expérience professionnelle ; 

- les ordres de mission et les convocations pour les personnels placés sous l’autorité du DRA-FPIC ; 

- les correspondances adressées aux divers partenaires publics ou privés commanditaires de formation; 

- la délivrance des ordres de mission aux conseillers en formation continue ou aux personnels intervenant en 

formation continue par imputation sur le budget des GRETA-CFA ou sur celui des partenaires de l'Education 

nationale ; 

- les arrêtés d’habilitation à pratiquer le contrôle en cours de formation (CCF) pour l’acquisition des diplômes de 

niveau V, IV et III, par la voie de l’apprentissage ou de la formation continue ; 

- les actes concernant le suivi des conventions de formation continue conclues avec les administrations 

régionales, les collectivités territoriales, les entreprises des secteurs privé et public et les individuels payants; 

- l'implantation des emplois gagés enseignants et administratifs auprès des GRETA-CFA et les actes 

préparatoires aux affectations sur ces emplois en relation avec les divisions concernées des rectorats des 

académies d’Aix-Marseille et de Nice ;  

- les visas des contrats de recrutement et des autorisations de licenciement des agents contractuels administratifs 

et enseignants affectés dans les GRETA-CFA ;  

- la préparation et le secrétariat des réunions du conseil consultatif régional de la formation continue (CCRFCA) 

et de la commission régionale consultative compétente à l'égard des conseillers en formation continue (CRC). 

 

III- Concernant la validation des acquis de la formation : 

 

- les actes nécessaires à l’organisation de la mise en place des sessions de la VAF ; 

- les arrêtés de composition des jurys des examens se déroulant au titre de la VAF. 

 

ARTICLE 2. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Laurent LUCCHINI, la délégation de signature qui lui 

est confiée à l'article premier sera exercée par M. Emmanuel DIDIER, adjoint au délégué regional académique 

à la formation professionnelle initiale et continue et à l’apprentissage. 

 

ARTICLE 3.-  Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le directeur de la 

DRA-FPIC sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

 

  

 

                                       Fait à Aix-en-Provence, le 7 janvier 2025 

       

 

             SIGNE 

 

           Benoît DELAUNAY 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, RECTEUR DE 

L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES  
 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-16-4 et R. 222-17 ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller 

d’Etat, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 
quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT dans 

l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-06-00020 en date du 6 janvier 2025 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2025-002 du 6 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Benoît 
DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- 
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, en matière d’ordonnancement 
secondaire ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 3 juin 2024 portant délégation générale et permanente de signature à M. Laurent NOÉ, 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 10 mars 2020 portant création d’un service régional en charge de l’information, de 

l’orientation et de la lutte contre le décrochage scolaire dénommé direction régionale académique de 
l’information et de l’orientation (DRA-IO). 

 

 

 

- A R R E T E - 

 
 
 

ARTICLE 1ER. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, et de Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de 

la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à M. Olivier CASSAR, 

directeur du service régional chargé de l’information, de l’orientation et de la lutte contre le décrochage scolaire 

(DRA-IO) à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences les actes relevant des matières ci-

après énumérées : 

 

- la coordination régionale du suivi post-affectation en lien avec la mission de lutte contre le décrochage scolaire, 

les réseaux Foquale, et les plateformes de suivi et d’appui aux décrocheurs ; 
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- la coordination des différents groupes de travail relatifs à l'information et à l'orientation des élèves, qui concourent 

à la politique régionale d’orientation et à la mise en œuvre du parcours avenir, du collège au post-bac ; 

 

- les études et recherches menées à la demande du Ministre de l'éducation nationale, du recteur de région ou à 

l’initiative de la DRA-IO ; 

 

- les réponses aux demandes d’information émanant des familles, portant sur l’orientation et adressées au recteur 

de région en concertation avec les IA-DASEN ;  

 

- l'organisation et l'animation de la commission régionale de recours à l’issue de la première année de BTS ;  

 

- les ordres de mission des intervenants du dispositif insertion jeune ; 

 

- les ordres de mission et les convocations pour tous les personnels appelés à assister aux réunions organisées 

par la DRA-IO et ceux des personnels relevant du service. 

 

 

ARTICLE 2. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier CASSAR, la délégation de signature qui lui est 

confiée à l'article premier sera exercée par Mme Annabel DUPUY, son adjointe. 

 

 

ARTICLE 3.- Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le directeur de la 

direction régionale académique de l’information et de l’orientation sont chargés de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

 

 
 

                                       Fait à Aix-en-Provence, le 7 janvier 2025 

       

 

       

       SIGNE 

 

             Benoît DELAUNAY 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE D’AZUR, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-16-6 et R. 222-17 ; 

VU  le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 
chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

VU le décret n° 2020-870 du 15 juillet 2020 relatif aux attributions du ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse 
et des sports ; 

VU le décret n° 2020-922 du 29 juillet 2020 portant diverses dispositions relatives au service national universel, 
notamment ses articles 3, 4, et 5 ; 

VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le domaine 
des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la vie associative, de l’engagement civique et des 
sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU  le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller d’Etat, en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix- Marseille 

; 

 
VU le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant Mme Natacha CHICOT en qualité de rectrice 

de l’académie de Nice ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de secrétaire 

général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de quatre ans du 14 

mars 2022 au 13 mars 2026 ; 

 

    VU   l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT dans l’emploi 
d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-06-00020 en date du 6 janvier 2025 publié au recueil des actes administratifs 

spécial n° R93-2025-002 du 6 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Benoît DELAUNAY, recteur 

de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- Côte d’Azur, chancelier des 

universités, responsable des budgets opérationnels de programme, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à 

subdéléguer sa signature ; 

 

VU l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Benoît DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix- 

Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, en matière 

d’ordonnancement secondaire ; 

 
VU l’arrêté rectoral du 17 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la jeunesse, 

à l’engagement et aux sports (DRAJES) et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et 

des sports de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur (SDJES) ; 

 

- A R R E T E – 

 
Article 1er. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, délégation de signature 
est donnée à M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, en son 
absence à  Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ; et en leur absence  à M. Majid BOURABAA, inspecteur de la jeunesse et des sports, assurant l’intérim de 
délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région académique Provence-Alpes-
Côte d’Azur, à l'effet de signer au nom du recteur de la région académique, dans la limite de ses attributions, 
l’ensemble des actes relatifs aux matières et domaines énumérés ci-après : 
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- Accès des jeunes à l'information ; 

- Animation et soutien aux associations JEP ; 

- Expérimentations sociales ; 

- Gestion du FONJEP ; 

- Mobilité des jeunes (COREMOB et programme Erasmus+ Jeunesse et Sports) ; 
- Politiques éducatives territoriales. 

- Inspection, contrôle et évaluation des formations aux diplômes de l'animation volontaire, des formations aux 
métiers de l'animation, des professions du sport ; 

- Certification dans le domaine de l'animation (diplômes professionnels) et dans le domaine du sport ; 
- Certification des diplômes de l'animation volontaire ; 

- Partenariats et réseaux formations aux métiers de l'animation et formations sport ; 

- Qualité des formations aux diplômes de l'animation volontaire et du champ des professions du sport ; 
- Validation des acquis de l’expérience des diplômes du champ des professions sport et des diplômes du champ 
des professions de l'animation ; 
- Certification Montagne ; 

- Agrément des écoles de ski pour l'accueil de stagiaires ; 
- Agrément des centres de formation des clubs professionnels ; 

- Gestion des conseillers techniques sportifs (CTS). 

 
Article 2 - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Madjid BOURABAA inspecteur de la jeunesse et des sports, 

délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur, par 

intérim délégation de signature est donnée à Jean-Claude AGULHON, attaché d’administration de l’Etat, chef du 
pôle jeunesse, engagement et vie associative de la DRAJES par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses 

attributions, l’ensemble des actes relatifs aux matières et domaines énumérés ci-après. 
 

- Accès des jeunes à l'information ; 
- Animation et soutien aux associations JEP ; 

- Expérimentations sociales ; 

- Gestion du FONJEP ; 

- Mobilité des jeunes (COREMOB et programme Erasmus+ Jeunesse et Sports) ; 
- Politiques éducatives territoriales. 

 
Article 3. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Madjid BOURABAA , inspecteur de la jeunesse et des 

sports, délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
par intérim, délégation de signature est donnée à Monsieur Youri FILLOZ, inspecteur de la jeunesse et des sports, 

chef du pôle formation de la DRAJES, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, l’ensemble des actes 
relatifs aux matières et domaines énumérés ci-après. 

 
- Inspection, contrôle et évaluation des formations aux diplômes de l'animation volontaire, des formations aux 

métiers de l'animation, des professions du sport ; 
- Certification dans le domaine de l'animation (diplômes professionnels) et dans le domaine du sport ; 

- Certification des diplômes de l'animation volontaire ; 
- Partenariats et réseaux formations aux métiers de l'animation et formations sport ; 

- Qualité des formations aux diplômes de l'animation volontaire et du champ des professions du sport ; 

- Validation des acquis de l’expérience des diplômes du champ des professions sport et des diplômes du champ 
des professions de l'animation ; 
- Certification Montagne ; 
- Agrément des écoles de ski pour l'accueil de stagiaires. 

 
Article 4. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Madjid BOURABAA , inspecteur de la jeunesse et des 

sports, délégué régional académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

par intérim, délégation de signature est donnée à Monsieur Patrick KOHLER, professeur de sport, responsable du 
pôle sport de la DRAJES, à l’effet de signer, au nom du recteur de la région académique, dans la limite de ses 

attributions, l’ensemble des actes relatifs à l’agrément des centres de formation des clubs professionnels et à la 
gestion des conseillers techniques sportifs (CTS). 

 
Article 5.- Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence- Alpes-

Côte d'Azur. 

 
Fait à Aix-en-Provence, le 7 janvier 2025 

 

           SIGNE 

 
Benoît DELAUNAY 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-

CÔTE D’AZUR, RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, 

CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 

 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-16-4 et R. 222-17 ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller 

d’Etat, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 
quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-06-00020 en date du 6 janvier 2025 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2025-002 du 6 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Benoît 
DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- 
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 3 juin 2024 portant délégation générale et permanente de signature à M. Laurent NOÉ, 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT dans 

l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur en matière d’ordonnancement secondaire ; 
 
VU  l’arrêté rectoral du 10 mars 2020 portant création d’un service régional en charge du numérique éducatif 

(DRA-NE) ; 
 
VU la convention signée entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur 

de l’académie de Nice relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 
363 « Compétitivité » du Plan France Relance. 

 

 

 

 

- A R R E T E - 

 
 
 

ARTICLE 1ER. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, et de Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la 

région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à M. Marc NEISS, délégué 

régional académique au numérique éducatif (DRA-NE), à l’effet de signer l’ensemble des conventions, actes et 

correspondances nécessaires à la mise en œuvre des politiques du numérique éducatif pour l’académie d’Aix-
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Marseille, et l’ampliation et la notification des arrêtés du recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 2. - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Marc NEISS, la délégation de signature qui lui est confiée 

à l'article premier sera exercée par Mme Isabelle AMODIO-ROOS, adjointe au délégué régional académique au 

numérique éducatif. 

 

 

ARTICLE 3.- Le secrétaire général de la région académique est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

 

 

 

 

 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 7 janvier 2025 

       

 

 

         SIGNE 

 
 Benoît DELAUNAY 

 

Région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2025-01-07-00012 - Arrêté portant délégation de signature du recteur de région

académique PACA - DRANE 55



Région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2025-01-07-00013

Arrêté portant délégation de signature du

recteur de région académique PACA - DRAPIE

Région académique Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2025-01-07-00013 - Arrêté portant délégation de signature du recteur de région

académique PACA - DRAPIE 56



  
 

 
 

 

 

 

 
 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-

CÔTE D’AZUR, RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, 

CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
 

 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-16-4 et R. 222-17 ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller 

d’Etat, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 
quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ; 

 
 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;  

 
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-06-00020 en date du 6 janvier 2025 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2025-002 du 6 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Benoît 
DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- 
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, en matière d’ordonnancement 
secondaire ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 3 juin 2024 portant délégation générale et permanente de signature à M. Laurent NOÉ, 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU  l’arrêté rectoral du 10 mars 2020 portant création d’un service régional en charge de la politique 

immobilière de l’Etat dénommé direction régionale académique de la politique immobilière de l’Etat (DRA-
PIE). 

 
 

 

- A R R E T E - 

 
 

ARTICLE 1ER. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée dans le cadre de son champ de 

compétences à Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-

Alpes-Côte d’Azur. 
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ARTICLE 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la 

région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à M. Karim DEHEINA, 

ingénieur régional de l’équipement et directeur du service régional chargé de la politique immobilière de l’Etat 

(DRA-PIE), à l’effet de signer dans le cadre de son champ de compétence les demandes d’autorisations 

administratives nécessaires à la réalisation de travaux sur le patrimoine affecté aux services de l’éducation 

nationale ou aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP) de la région 

académique. 

 

 

 

ARTICLE 3.- Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le directeur de la 

direction régionale académique de la politique immobilière de l’Etat sont chargés de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

 

 

 

 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 7 janvier 2025 

       

 

 

 

            SIGNE 

 
        Benoît DELAUNAY 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, RECTEUR DE 

L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
 
VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-16-4 et R. 222-17 ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller 

d’Etat, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 
quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT dans 

l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-06-00020 en date du 6 janvier 2025 publié au recueil des actes 

administratifs spécial n° R93-2025-002 du 6 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Benoît 
DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- 
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, en matière d’ordonnancement 
secondaire ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 3 juin 2024 portant délégation générale et permanente de signature à M. Laurent NOÉ, 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU  l’arrêté rectoral du 10 mars 2020 portant création d’un service régional chargé des relations européennes, 

internationale et de la coopération, dénommé direction régionale académique des relations européennes, 
internationales et de la coopération (DRA-REIC). 

 

 

 

- A R R E T E - 

 
 
 

ARTICLE 1ER. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, et de Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la 

région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à M. Christophe GARGOT, 

délégué régional aux relations européennes, internationales et à la coopération, à l'effet de signer dans la limite 

de ses attributions et compétences, les actes ci-après : 

 

- les correspondances auprès des institutions locales, territoriales, nationales et étrangères liées à la mise en 

œuvre du projet européen et international de la région académique ; 

 

- les demandes de rapports ou de statistiques formulées auprès des inspecteurs ou des chefs d’établissement ; 
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- les avis et les évaluations relatifs à la gestion pédagogique, administrative des dossiers de candidature à l’octroi 

de bourses ou de subventions, à l’intérieur des enveloppes budgétaires notifiées ; 

 

- les ordres de mission (enseignants, experts) sur le territoire de la région académique liés aux réunions de projets 

internationaux ; 

 

- les certifications, après expertise de la chargée de mission du F.S.E., d’éligibilité des dépenses et du service fait 

concernant les projets ALCOTRA et projets européens stratégiques (Commission Européenne) ; 

 

- les notifications de subventions aux EPLE dans le cadre des échanges scolaires enseignement général au 

domicile du partenaire de l'OFAJ. 

 

 

ARTICLE 2.- Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le directeur de la 

DRA-REIC sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

 

 

 

 

 

                                           Fait à Aix-en-Provence, le 7 janvier 2025 

       

 

 

                  SIGNE 

 

 

              Benoît DELAUNAY      
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 LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 

RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
 
 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles R. 222-16-4 et R. 222-17 ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 

 

VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller d’Etat, 

en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie d’Aix-

Marseille ; 

 

VU  le décret du Président de la République du 26 juin 2024 nommant M. Emmanuel ROUX en qualité de recteur 

délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Provence-

Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er juillet ; 

 

VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 

quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ;  

 

VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT dans 

l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  

 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-06-00020 en date du 6 janvier 2025 publié au recueil des actes 
administratifs spécial n° R93-2025-002 du 6 janvier 2025 portant délégation de signature à M. 
Benoît DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique 
Provence-Alpes- Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels 
de programme, responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes 
et des dépenses imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 

VU  l’arrêté rectoral fixant la liste des subdélégataires de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, chancelier des universités, en matière d’ordonnancement secondaire ; 

 

VU  l’arrêté rectoral du 3 juin 2024 portant délégation générale et permanente de signature à M. Laurent NOÉ, 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  l’arrêté du recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur portant délégation de signature à M. Laurent NOÉ, secrétaire 

général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

- A R R E T E – 
 

 
ARTICLE 1ER. - En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à Mme Marie-Laure FOLLOT,  adjointe au secrétaire 
général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, en leur absence délégation est donnée à M. Marc 
BRUANT, directeur du centre régional des œuvres universitaires et scolaires d'Aix-Marseille à l'effet de signer, dans la 
limite de ses attributions et compétences, les actes relatifs à la gestion administrative des bourses d'enseignement 
supérieur. 
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ARTICLE 2.- Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le directeur du centre 
régional des œuvres universitaires et scolaires d'Aix-Marseille sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
 
 
 
 
 

 

                                       Fait à Aix-en-Provence, le 7 janvier 2025 

       

 

 

         SIGNE 

 
           Benoît DELAUNAY 
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LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE- ALPES- COTE D’AZUR, 

     RECTEUR DE L’ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE, CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 

VU la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour l’école de la confiance ; 
 

VU le Code de l’éducation, notamment en ses articles L. 222-2, L. 613-1, L. 641-5, L. 642-1, R. 222-1 à R. 
222-36-5, D. 612-1-3 à D. 612-1-35, D. 612-32-2, D. 612-34, D. 643-6 et R. 672-5 ; 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles ; 

 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
VU le décret n° 2019-1200 du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des 

ministres chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de 
l’innovation ; 

 
VU les décrets n° 2019-1554 et n° 2019-1558 du 30 décembre 2019 relatifs aux attributions des recteurs de 

région académique et des recteurs d’académie ; 
 
VU le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le 

domaine des politiques de la jeunesse, de l’éduction populaire, de la vie associative, de l’engagement 
civique et des sports et à l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ; 

 
VU   l’arrêté du 8 mars 2001 relatif aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement supérieur 

technique privés et consulaires reconnus par l’Etat ; 
 

VU     l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région académique ;  
 
VU le décret du Président de la République du 31 mai 2024 nommant M. Benoît DELAUNAY, conseiller 

d’Etat, en qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille ; 

VU  le décret du Président de la République du 13 juillet 2022 nommant Mme Natacha CHICOT en qualité de 
rectrice de l’académie de Nice ; 

 
VU  le décret du Président de la République du 26 juin 2024 nommant M. Emmanuel ROUX en qualité de 

recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er juillet ; 

 
VU l’arrêté ministériel en date du 28 février 2022 portant nomination de M. Laurent NOÉ dans l’emploi de 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur pour une première période de 
quatre ans du 14 mars 2022 au 13 mars 2026 ;  

 
VU l’arrêté ministériel en date du 13 octobre 2021 portant nomination de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

administratrice civile, dans l’emploi d’adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;  

 
VU l’intérim assuré par M. Majid BOURABAA dans l’emploi de délégué régional académique à la jeunesse, 

à l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur;  
 
VU l’arrêté ministériel en date du 24 mars 2022 portant nomination de M. Jean-Luc PARRAIN dans l’emploi 

de délégué régional académique à la recherche et à l’innovation pour la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur ;  

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2025-01-06-00020 en date du 6 janvier 2025 publié au recueil des actes 
administratifs spécial n° R93-2025-002 du 6 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Benoît 
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DELAUNAY, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, recteur de la région académique Provence-Alpes- 
Côte d’Azur, chancelier des universités, responsable des budgets opérationnels de programme, 
responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
imputées sur le budget de l’Etat et l’autorisant à subdéléguer sa signature ; 

 
 
VU les conventions signées entre le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur de la région 

académique Provence-Alpes-Côte d’Azur relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits 
du programme 362 « Ecologie » du Plan France Relance ; 

 
VU la convention signée entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur et le recteur 

de l’académie de Nice relative à la subdélégation de gestion et à l’utilisation des crédits du programme 
363 « Compétitivité » du Plan France Relance ; 

 
VU la convention signée le 6 avril 2023 entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et la directrice de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle relative à la subdélégation de 
gestion et à l’utilisation des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 « Performance et 
résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction 
publiques » ; 

 
VU  la convention signée le 15 juillet 2024 entre le recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur et le Secrétariat général du Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse relative à la 
délégation et à l’utilisation des crédits du programme 349 « Transformation publique » ; 

 
VU  l’arrêté rectoral du 3 juin 2024 portant délégation générale et permanente de signature à M. Laurent NOÉ, 

secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

-  A R R E T E - 

  

Article 1ER : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 

signature est donnée à M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur, à l’effet de signer l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des budgets opérationnels de programme 

et d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en matière de marchés publics et accords-cadres. 

 

Et à l’effet : 

 

I/ 1. de recevoir les crédits des programmes suivants : 

- 150 « Formations supérieures et recherche universitaire »,  

- 163 « Jeunesse et vie associative », 

- 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale »,  

- 219 « Sport », 

- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs ». 

 

2. de répartir les crédits entre les Unités Opérationnelles (UO) chargées de leur exécution (rectorats des 

académies d’Aix-Marseille et de Nice, UO mutualisée (RACA), directions académiques des services de 

l’éducation nationale des Bouches-du-Rhône, de Vaucluse, des Alpes-de-Haute-Provence, des Hautes-Alpes, 

des Alpes-Maritimes et du Var) et procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre ces UO 

conformément aux dispositions prévues par l’arrêté préfectoral susvisé ; 

 

3. de procéder à l’ordonnancement secondaire auprès des Centres de coût des recettes et dépenses de l’Etat 

imputées sur les programmes visés au paragraphe 1er ainsi que sur les suivants : 

- 172 « « Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires », 

- 231 « Vie étudiante », 

- 354 « Administration territoriale de l’Etat » pour les services de l’éducation nationale hébergés en 

cité administrative, 

- 362 « Ecologie », 

- 363 « Compétitivité », 

- 364 « Cohésion sociale et territoire », 

- 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat et de ses opérateurs », 

- 723 (CAS) « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat », 

- 349 « Fonds de transformation de l’action publique ». 
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II/ Cette subdélégation porte sur toutes les opérations de programmation, la signature de toutes les pièces 

relatives à la passation et à l’exécution notamment des conventions, accords-cadres et des marchés publics 

passés dans le cadre des programmes susvisés, ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la 

prescription quadriennale des créances sur l’Etat à l’exclusion des ordres de réquisition du comptable public et 

des décisions de passer outre aux avis défavorables du directeur régional des finances publiques en matière 

d’engagement des dépenses qui relèvent de la compétence du ministre du budget et des conventions passées 

avec la Région en application de l’article 59 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié. 

 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur subdélégation de signature est donnée dans le cadre de son champ de compétences 

à Mme Marie-Laure FOLLOT, adjointe au secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte 

d’Azur en tant que responsable de BOP et représentant du pouvoir adjudicateur pour les programmes visés à 

l’article 1er I/1. et pour les dépenses et les recettes de l’ensemble des programmes visés à l’article 1er. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée à Mme 

Karima BOURICHE, attachée de l’administration de l’Etat hors-classe, déléguée régionale académique financier 

pour l’ordonnancement des dépenses et des recettes de l’ensemble des programmes mentionnés à l’article 1er. 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, de Mme Marie-Laure FOLLOT, et de Mme Karima BOURICHE, subdélégation de 

signature est donnée à Mme Marielle BAILBY, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au sein de la division 

du budget et de l’aide à la decision assurant les fonctions de cheffe de division par intérim, pour l’ordonnancement 

des dépenses et des recettes de l’ensemble des programmes mentionnés à l’article 1er. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marielle BAILBY, subdélégation de signature est donnée à M. 

Laurent VALAY, attaché d’administration de l’Etat, chef du bureau du pilotage budgétaire HT2, en qualité de 

responsable de BOP dans le progiciel Chorus, et, en son absence, à Mme Nathalie TANZI, SAENES, son 

adjointe ; à Mme Pascale VARO, SAENES, à Mme Fanny BELLISSENT, SAENES, à Mme Edwige 

GLOERFELT, SAENES, à Mme Sylvie DOSSETTO, ADJAENES, en qualité de responsables de BOP dans le 

progiciel Chorus. 

 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée à M. 
Karim DEHEINA, Ingénieur régional de l’équipement, directeur régional académique de la politique immobilière 
de l’Etat, dans le champ de ses compétences y compris les actes relatifs à la passation et à l’exécution des 
marchés publics et en qualité de valideur des demandes d’achats et des subventions dans Chorus formulaire : 

 
- pour les programmes de la mission recherche et enseignement supérieur (150 et 231) ; 
- pour les investissements du programme soutien de la politique de l’éducation nationale (214) ; 
- pour le programme « Opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l’Etat » (723) ; 
- pour les dossiers financiers d’investissement immobilier relevant des programmes 150, 214, 231 et 723 ; 
- pour la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s) sélectionné(s) au plan France Relance, imputés 
sur l’UO 0362-CDIE-DR13 et sur l’UO 0362-CDIE-CEIP du programme 362 ; 
- pour les délégations de subventions ou octroi de dotations aux établissements publics à caractère scientifique, 
culturel et professionnel (EPSCP) de l’académie dans le cadre d’investissements immobiliers et de l’utilisation 
des crédits immobiliers de Résilience II du programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’Etat 
et de ses opérateurs » de la mission « Transformation et fonction publiques ». 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Karim DEHEINA, subdélégation de signature est donnée dans la 
limite de ses attributions à M. Patrice RENOU, ingénieur de recherche, directeur adjoint. 

 

Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, secrétaire général de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et de Mme Marie-Laure FOLLOT, subdélégation de signature est donnée dans le 

cadre de son champ de compétence à M. Majid BOURABAA, assurant l’intérim de délégué régional académique 

à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de Provence-Alpes-Côte d’Azur pour les programmes 163, 219 et 

364. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Majid BOURABAA, subdélégation de signature est donnée pour ce 

qui concerne leur champ de compétence à M. Jean-Claude AGULHON, attaché d’administration de l’Etat, 

« responsable de BOP » dans Chorus, M. Youri FILLOZ, inspecteur de jeunesse et sport, M. Patrick KOHLER, 

professeur de sport et M. Madjid BOURABAA, inspecteur de jeunesse et sport, pour les programmes 163, 219 

et 364. 
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Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ, et de Mme Marie-Laure FOLLOT, 
subdélégation de signature donnée à M. Mickaël CABBEKE, directeur académique des services de l’éducation 
nationale des Alpes de Haute-Provence, à l’effet de signer les dépenses relevant des programmes 163 et 219 
pour l’engagement des frais de déplacement des agents de la jeunesse et des sports et des services régionaux. 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mickaël CABBEKE, subdélégation de signature est donnée à M. 
Ollivier ADROGUER, secrétaire général de la direction des services de l’éducation nationale des Alpes de Haute-
Provence.  
 
En l’absence de M. Olivier ADROGUER, la délégation de signature qui lui est confiée sera exercée en ce qui 
concerne le champ de compétence et dans la limite de ses attributions à Mme Océane LALLEMAND, attachée 
d’administration de l’Etat, cheffe du pôle académique des frais de déplacement, à M. David DI BENEDETTO, 
Attaché d’administration de l’Etat, adjoint à la cheffe du pôle académique des frais de déplacement et Mme Marie 
SOUTOUL, SAENES, , Mme Marianne GERMOND, ADJAENES ; M. David IMBERT, professeur des écoles, 
gestionnaires au sein du pôle académique des frais de déplacement et dûment habilités à effectuer les exports de 
Chorus DT vers Chorus. 

 

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Laurent NOÉ et de Mme Marie-Laure FOLLOT, 

subdélégation de signature est donnée, pour ce qui concerne leur champ de competence, à M. Marc NEISS, 

directeur régional académique du numérique éducatif (DRA-NE) et à Mme Isabelle ROOS, directrice régionale 

académique adjointe du numérique éducatif (DRAA-NE). 

 

Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Benoît DELAUNAY, recteur de la région académique 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l'académie d'Aix-Marseille, chancelier des universités, subdélégation de 

signature est donnée à M. Emmanuel ROUX, recteur délégué pour l’enseignement supérieur, la recherche et 

l’innovation de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur, pour les dépenses et les recettes du 

programme 172. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel ROUX, subdélégation de signature est donnée pour ce 

qui concerne son champ de compétence à M. Jean-Luc PARRAIN délégué régional académique à la recherche 

et à l’innovation pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Mme Mélanie GALAND directrice du service régional 

chargé de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation (DRA-ESRI) et Mme Catherine 

CARBONE, son adjointe, valideurs pour les demandes de subventions dans Chorus formulaire. 

 

Article 10 : Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Provence Alpes 

Côte d’Azur.      

 

 

 

                                            Fait à Aix-en-Provence, le 7 janvier 2025 

 

       

             SIGNE 

 

            M. Benoît DELAUNAY 
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